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Stationnement 

Mise en place du forfait « Shopping » 
 
Afin de faciliter le stationnement aux abords de l’hyper-centre et dynamiser l’activité commerciale du 
centre-ville,  la Mairie d’Orléans et Orléans Gestion mettent en place le forfait « Shopping ».  
 
Ce forfait permet de stationner du lundi au samedi  à proximité du centre-ville de 9h à 19h pour 8 € par jour et 
ce, quel que soit l’horaire d’arrivée. Il est valable exclusivement sur les places de stationnement des zones:  

- Boulevard Alexandre Martin 
- Boulevard Pierre Ségelle 
- Boulevard Aristide Briand 
- Boulevard Saint-Euverte   
- Boulevard Motte-Sanguin  

Ce forfait est disponible sur les horodateurs de ces zones.   

Rappel du dispositif stationnement  
 
La gratuité est maintenue 

- sur voirie de 12h à 14h 
- sur voirie de 19h à 9h du matin 
- Les stationnements de moins de 30 min dans la plupart des parkings 
- 12

ème
 mois d’abonnement en ouvrage gratuit pour les abonnements annuels 

 
Les ajustements mis en place :  

- Le forfait Etudiant en ouvrage :  
o 20€/mois dans les parkings Patinoire, St-Paul, Carmes, Cathédrale 
o Création d’un forfait étudiant sur voirie (zone boulevards) à 20 € par mois, ouvert aux 

étudiants, lycéens, apprentis 
- Le forfait Travail 6j/7 :  

o 30€/mois pour stationner sur les boulevards et dans les parkings St-Paul, Carmes, 
Patinoire, Münster.  

- Le forfait Professionnels  
o Système de prépaiement  
o Stationnement permanent (750€/an soit moins de 3€ pour jour de travail) 

- Le forfait 5j/7 :  
o  63€ dans les parkings, soit une baisse de tarif pour les abonnés annuels   

- Multi parcs :  
o Une expérimentation est envisagée pour les forfaits permanents résidents et tout 

public dans le cas d’une saturation de leur parking de référence ;  
 
Baisse des tarifs des forfaits résidents :  

- sur voirie : -20% soit 20€ /mois  
- en ouvrage : -40% pour les résidents par rapport au tarif tout public, soit 60€/mois 

(12
ème

 mois offert pour 11 mois d’abonnement consécutifs) 
 
À venir, de nouveaux services dans le cadre de la transition numérique (paiement par smartphone, aide au 
stationnement) 
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